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Dossier d'Arrêt et d'Enquête Publique

PLAN LOCAL D'URBANISME
P.L.U.

ARRET

ENQUETE PUBLIQUE

APPROBATION

SUDA.Vanel architecte d.p.l.g.
urbaniste o.p.q.u.
architecte du patrimoine

17/12/2020PRESCRIPTION

Débat PADD

5B-SudPLAN DE ZONAGE INFORMATIF

LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES

N° INTITULE AU BENEFICE DE

01 Commune

Emprise de 10m de large pour entretien de fossé

02 Commune

03 Commune

04 Commune

Commune05
Commune06
Commune07 Création d'une voie d'accès de 8m d'emprise, à la future zone 1AU

Commune08 Création d'un bassin de rétention des eaux pluviales

Commune09
Commune10 Elargissement à 8m d'emprise d'une partie du chemin de Domec 

Elargissement à 8m d'emprise du chemin communal du Notaire

Elargissement à 8m d'emprise du chemin des Sables

Elargissement à 8m d'emprise du chemin de Treytin

Elargissement à 8m d'emprise du chemin du vieux cimetière

Elargissement à 8m d'emprise du chemin de Lusié

Elargissement à 8m d'emprise du chemin des Sables 

11 Commune

12 Commune

13 Commune

14 Commune

Bassin de rétention des eaux pluviales

Liaison douce de 5m de large

Liaison douce de 5m de large

Liaison douce de 5m de large

Espace public paysager

Liaison douce de 3m de large

15

16

Commune

Commune

Liaison douce de 5m de large17 Commune

Bâche incendie18 Commune

Création d'une voie douce entre deux chemins ruraux19 Département

Ecoulement des eaux pluviales20 Commune

04/04/2023

LEGENDE

Bâti et mur d'intérêt architectural et/ou patrimonial

Zone Projet PLU

Espace Boisé Classé (EBC)
En application de l'art. L130-1 du Code de l'Urbanisme

Elément de paysage identifié
En application de l'art. L151-19 ou 23 du Code de l'Urbanisme

*1 Bâtiment pouvant faire l'objet d'un changement de destination
En application de l'art. L151-11-2 du Code de l'Urbanisme

En application de l'art. L151-19 du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé

Secteur objet d'une OAP - Orientation d'Aménagement et de Programmation
(cf pièce n°3 du dossier PLU)

PC et/ou bâti nouveau ne figurant pas sur le plan cadastral* (Mise à jour 2024)

Fossés - Réseau d'assainissement pluvial
SDGEP - Plan ODACE du 17/06/2022
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